
CONFÉRENCE HORS PROVINCE :

externe - Conférence hors province (payé à 90 % - 45 000 $) ;

1. autorisation de la direction générale ;

2. 30 000 $ (avril à septembre) ;
a. 15 000 $ (octobre à mars).
b. Pas plus que deux personnes par école ne peuvent  assister à la même conférence.

 
c. Les demandes devraient être envoyées 30 jours avant la tenue de l’activité

À partir du 1er avril 2007, pour les conférences externes, il y aura une limite de 2 500 $ par individu 
(sur une période de deux  ans consécutifs). 


